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 AVRIL 2019 

CONDUITE SUPERVISEE SOLIDAIRE 
INFORMATIONS BENEVOLES 

A remplir lors du rendez-vous de fin de formation initiale 
 

Elève : : ................................................................................ Enseignant de la conduite : ...........................................................   

 

Accompagnateur bénévole : ..................................................................................................  

 

Nbre de présentation à l’examen conduite du permis B : ....................... Nbre d’heures de conduite effectuées : ................... H 

 

CONDITIONS DE DEROULEMENT DU RENDEZ-VOUS PREALABLE 
 
• Il débute la phase de conduite supervisée solidaire 
• Il est organisé par l'enseignant de la conduite et de la sécurité routière 
• Il est d'une durée minimale de 2 heures. Il consiste en une séquence de conduite et 

d’échanges sur un véhicule de l'établissement 
• Il réunit l'élève, installé au poste de conduite, l'enseignant à ses côtés et 

l'accompagnateur assis à l'arrière. 
 

OBJECTIFS DU RENDEZ-VOUS PREALABLE 

 
• Réaliser le "passage de relais" entre l'enseignant de la conduite et l'accompagnateur. 

Au cours de cette séquence, l'accompagnateur pourra prendre conscience du niveau de 
conduite de l'apprenti conducteur. 

• L'accompagnateur bénéficiera des conseils de l'enseignant sur son rôle et ses 
engagements, les difficultés susceptibles d'être rencontrées, les moyens d'y répondre, 
d'orienter positivement les actions de l'apprenti conducteur, de favoriser la progression 
vers l'autonomie. 

• Remettre à l’élève l’AFFI (Attestation de Fin de Formation Initiale)  
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CONSEILS D’AFODIL EN DIRECTION DE L’ACCOMPAGNATEUR 

L’enseignant de la conduite doit organiser le parcours de conduite de façon à faire la 
démonstration de la maîtrise de l’élève en toute circonstance (en agglomération et hors 
agglomération, franchissement de tout type d’intersection, circulation dense, rapide, lente… 
Vous devez vérifier au minimum que l’élève sait : 
 Démarrer en côté avec frein à main et maintenir le point de patinage durant 5 à 10 

secondes (en cas de doute, demander une démonstration le long d’un trottoir dans une 

rue calme) 

Précisions 

 
 

 S’insérer sur une voie rapide > ou = à 90 km/h en toute sécurité (en adaptant son allure 

à la circulation) 

Précisions 

 
 

 Sortir d’une voie rapide en toute sécurité (sans occasionner de gêne pour les autres 

véhicules circulant sur la voie rapide) 

Précisions 

 
 

 S’engager dans un rond-point à 2 voies 

Précisions 

 
 

 Maîtriser l’allure à l’approche des dangers de façon à ce que le tuteur puisse intervenir 
(point de repère : approche à 20 km/h maximum à 20m du danger) 

Précisions 

 
 

 Respecter les espaces latéraux de 1m en agglomération près d’un vélo, véhicule 
stationné, piétons, … (Ou roule au pas si ce n’est pas possible) 

Précisions 

 

 

Observations 
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